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États des ententes  

 
Vous verrez la nouvelle demande dans votre Page d’accueil de l’organisme dès que le LaMPSS la 
recevra. Les nouvelles demandes apparaîtront d’abord comme « Demande ». Il se peut qu’un 
fonctionnaire du gouvernement communique avec vous – ce sera un gestionnaire d’entente – pour 
demander des renseignements supplémentaires ou à jour concernant votre demande. Lorsque 
votre demande est à l’état de « Demande », le LaMPSS vous permettra d’apporter les 
changements voulus dans le formulaire de demande que vous aurez sauvegardé sur votre 
ordinateur et de l’envoyer de nouveau une fois mis à jour.   
 
Lorsque la demande aura rempli les critères de cet état, ou étape, elle passera ensuite à 
l’évaluation. Durant l’évaluation, le gestionnaire d’entente examinera la demande et les documents 
joints. Le gestionnaire d’entente peut ajouter des renseignements supplémentaires au formulaire de 
demande.  
 
S’il est justifié de le faire, le gestionnaire d’entente recommandera d’aller de l’avant avec l’entente.  
À cette étape-ci, votre page d’accueil de l’entente indiquera que votre entente est en cours 
d’évaluation. Lorsqu’il est décidé d’aller de l’avant avec une entente, l’état passera à Approuvée.  
Avant qu’une entente ne passe à l’état Active, vous devez signer un contrat d’entente.    
 
À mesure que votre demande passe par les différentes étapes du processus de traitement, vous 
recevrez un avis si jamais vous devez intervenir. 

 
 
Coordonnées du gestionnaire d’entente 

 
Dans la Page d’accueil de l’entente, le bandeau de l’entente affiche les données clés, y compris le 
nom de votre gestionnaire d’entente et un lien vers son adresse de courriel. Quand vous cliquez sur 
son nom, une fenêtre s’affiche et montre son adresse de courriel.   
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Signature du contrat 

 
Tous les contrats du LaMPSS auront la même présentation, mais chaque modèle de contrat 
contiendra des renseignements différents. Les différences résident dans les détails particuliers à 
une entente, et cela se reflètera dans les différentes annexes au contrat.   
 
Le contrat d’entente doit être signé avant qu’une entente ne passe à l’état Active.  

 
Rapports financiers et d’activités 
 
Les rapports financiers et d’activités seront remplis au moyen de LaMPSS Online. Certains 
programmes exigent que l’organisme remplisse les rapports au moyen de LaMPSS Online tandis 
que d’autres programmes ont des exigences différentes en la matière. Toutes les exigences 
concernant les rapports seront présentées en détail dans les lignes directrices des programmes et 
dans le contrat d’entente. Si vous devez présenter vos rappports au moyen de LaMPSS Online, 
suivez les étapes ci-dessous. 
 
Votre organisme verra un avis sur sa page d’accueil 30 jours avant que le rapport ne doive être 
présenté. Toutes les dates de présentation des rapports figureront dans votre contrat d’entente.     
 

 
 
Si vous cliquez sur Mesure requise sous Type dans les avis, une fenêtre s’ouvrira pour vous dire 
que si vous cliquez sur OK, vous allez 
lancer un rapport.   La fenêtre montrera 
la période visée par le rapport et le 
numéro d’entente, et indiquera que vous 
serez désigné comme le titulaire.  En 
cliquant sur OK, vous serez amené vers 
LaMPSS Online.  Une fois le rapport 
lancé, vous recevrez un courriel 
contenant un lien qui vous amènera 
directement au rapport que vous venez de créer. Vous pouvez utiliser ce lien pour retourner au 
rapport sans devoir passer par le LaMPSS.    
 
Les rapports financiers et d’activités dans LaMPSS Online auront le même style que la demande. 
L’essentiel du rapport sera rempli automatiquement à partir de l’information dans le LaMPSS et 
vous n’aurez qu’à saisir des données dans certains champs seulement.   
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Les renseignements sur l’organisme et les détails du projet, pour les rapports financiers et 
d’activités, sont des champs en lecture seulement. Toutes les autres sections seront libres pour y 
ajouter les renseignements nécessaires au rapport. 
 

 
 

Envoi des rapports financiers et d’activités 
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Une fois que toutes les sections du formulaire sont mises à jour et sauvegardées, si vous voulez 
envoyer le formulaire, rendez-vous à la section Résumé du formulaire où vous pouvez 
Voir/Télécharger un résumé du rapport et envoyer le rapport.  Si vous tentez d’envoyer le rapport 
avant la date d’échéance, vous recevrez le message d’erreur suivant.    

 
 
La mesure nécessaire restera dans la liste des avis jusqu’à ce que le rapport soit envoyé. 
 
Si vous avez plusieurs ententes, trouvez l’avis nécessaire pour les rapports financiers et d’activités 
et suivez les étapes ci-dessus pour chaque entente.  
 

Clôture de l'entente 
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Le gestionnaire de l’entente fera une évaluation de clôture et ce sera là la dernière étape 
nécessaire à la clôture de l’entente. Durant cette étape, votre organisme fournira les rapports 
financier et d’activités nécessaires.  
  
Le gestionnaire de l’entente effectuera une évaluation de la gestion des finances et des résultats 
des activités prévues dans l’entente. L’évaluation de clôture consiste notamment à déterminer que 
tous les fonds ont été versés et qu’un trop-payé, s’il y a lieu, a été remboursé au gouvernement.    
 
On peut voir dans le LaMPSS toutes les ententes passées, donc fermées, en cliquant sur 

 dans la Page d’accueil de l’organisme.   
 

 


